
MRC AVIGNON 

 

AVIS PUBLIC 

 

Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux de la MRC Avignon 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné directeur général et secrétaire-trésorier, 

M. Gaétan Bernatchez que la MRC Avignon adoptera le règlement # 2018-003 concernant le 

Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux de la MRC Avignon. 

 

La modification a pour but d’ajouter des règles d’après-mandat des employés municipaux. 

 

Le règlement sera adopté le 9 octobre 2018, à 19 h 30 au Centre polyvalent de Pointe-à-la-Croix 

(42, rue Lasalle) à Pointe-à-la-Croix. 

 

Le texte du règlement est joint au présent avis public. 

 

Donné à Saint-Omer, ce dixième (10e) jour de septembre de l’an deux mil dix-huit (10-09-2018). 

 

 

 

 

  

   

 Gaétan Bernatchez, B.Sc, B.A.A., g.m.a. 

 Directeur général et secrétaire-trésorier 

 et aménagiste 

 

www.mrcavignon.com 






















